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ART. 2

Remplacer le texte du § 2 par le texte
suivant:

«§ 2. La Communauté française organise
un enseignement à distance) sur base des pro-
grammes suivis dans l'enseignement en Com-
munauté française, pour les élèves de natio-
nalité belge d'expression française résidant à
l'étranger. Le besoin de création de ces cours
est constaté par l'absence ou la différence des
programmes dans l'enseignement du pays d'ac-
cueil avec ceux de l'enseignement en Commu-
nauté française. })

justification

Tel qu'il a été rédigé dans le projet, le § 2
de l'article 2 risque une interprétation abusive
qui ~.;crait Je proposer à la Communauté fran-
çaise l'organisation de cours portant sur des
matières qui ne relèvent pas des programmes
de l'enseignement en Communauté française
mais bien du pays étranger.

ART. 9

Remplacer le texte de cet article par le
texte suivant:

"
L'Exécutif charge son Ministre de l'Ensei-

gnement de la mise en application des dispo-
sitions prévues pJf le présent décret.»

2

justification

Il n'est pas normal que le Ministre de
l'Enseignement soit chargé par l'Exécutif de
la seule application des dispositions contenues
dans les articles 3, 5, 6, 7 et 8 et que, par
exemple, le Ministre de l'Enseignement ne
puisse 2tre chargé des modalités d'application
des dispositions contenues dans l'article 2.

ART. 4

Remplacer le § 2 de cet article par le texte
suivant:

« L'Exécutif fixe le cadre, règle l'organisa-
tion de l'inspection et procède à la nomination
des inspecteurs. »

justification

Il convient de préciser dans un souci de
clarification, que la nomination des inspec-
tCUfSde l'enseignement à distance est effectuée
par l'Exécutif de la Communauté française,
étant donné qu'il s'agit d'un enseignement pour
lequel la Communauté française est pouvoir
organisateur ainsi que le souligne le Conseil
J'Etat dans son avis.
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